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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Neuf Mai  Deux Mil Neuf  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine 
de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, 
Président de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPE Alain, M. DAVID Alain, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, Mme BOST Christine, 
M. BRON Jean-Charles, Mme CARTRON Françoise, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, M. DUCHENE Michel, 
M. DUPRAT Christophe, Mme FAYET Véronique, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GAUTE Jean-Michel, 
M. GAÜZERE Jean-Marc, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, Mme ISTE Michèle, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, 
M. LAMAISON Serge, Mme LIRE Marie Françoise, M. OLIVIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, 
M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-MARIE Michel, M. SEUROT Bernard, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, 
M. TURON Jean-Pierre, Mme DE FRANCOIS Béatrice, Mme LACUEY Conchita, M. MAURRAS Franck, M. SOUBABERE Pierre, 
M. AMBRY Stéphane, M. ANZIANI Alain, M. ASSERAY Bruno, Mme BALLOT Chantal, M. BAUDRY Claude, M. BOBET Patrick, 
Mme BONNEFOY Christine, M. BONNIN Jean-Jacques, M. BOUSQUET Ludovic, Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, 
M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, Mme COLLET Brigitte, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. DANJON Frédéric, 
M. DAVID Jean-Louis, M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, M. DELAUX Stéphan, Mlle DELTIMPLE Nathalie, 
Mme DESSERTINE Laurence, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, M. DUART Patrick, M. DUBOS Gérard, 
Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, M. DUCASSOU Dominique, M. DUPOUY Alain, M. EGRON Jean-François, Mlle EL 
KHADIR Samira, Mme EWANS Marie-Christine, Mme FAORO Michèle, M. FEUGAS Jean-Claude, Mme FOURCADE Paulette, 
M. GALAN Jean-Claude, M. GARNIER  Jean-Paul, M. GUICHEBAROU Jean-Claude, M. GUILLEMOTEAU Patrick, 
Mme HAYE Isabelle, M. HURMIC Pierre, M. JOANDET Franck, M. JUNCA Bernard, M. LAGOFUN Gérard, Mme LAURENT Wanda, 
M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, Mme MELLIER Claude, M. MERCIER Michel, M. MILLET Thierry, M. MOGA Alain, 
M. MOULINIER Maxime, Mme NOEL Marie-Claude, M. PAILLART Vincent, M. PENEL Gilles, M. PEREZ Jean-Michel, 
Mme PIAZZA Arielle, M. QUANCARD Denis, M. QUERON Robert, M. RAYNAL Franck, M. RESPAUD Jacques, 
M. ROUVEYRE Matthieu, Mme SAINT-ORICE Nicole, M. SOLARI Joël, Mme TOUTON Elisabeth, M. TRIJOULET Thierry. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. CAZABONNE Didier à M. CAZABONNE Alain 
M. FAVROUL Jean-Pierre à M. DUPRAT Christophe 
Mme FAYET Véronique à Mme LAURENT Wanda jusqu'à 10 h 10 
M. HERITIE Michel à M. SOUBABERE Pierre 
M. PUJOL Patrick à M. SEUROT Bernard à partir de 11 h 50 
M. SAINTE-MARIE Michel à M. ANZIANI Alain jusqu'à 10 h 10 
M. BONNIN J. Jacques à Mme BONNEFOY Christine jusqu'à 10 h 10 
 Mme. CAZALET Anne-Marie à M. BRUGERE Nicolas 
M. CAZENAVE Charles à Mme. DELATTRE Nathalie 
M. COUTURIER Jean-Louis à Mme. LACUEY Conchita 
Mlle DELTIMPLE Nathalie à M. MOULINIER Maxime jusqu'à 10 h 40 
M. DUPOUY Alain à M. DAVID Jean-Louis à partir de 11 h 50 
M. GUICHEBAROU J.Claude à M. FLORIAN Nicolas à partir de 11 h 40 
M. GUICHOUX Jacques à Mme. BALLOT Chantal 
M. GUILLEMOTEAU Patrick à M. DUBOS Gérard jusqu'à 10 h 30 

M. JOUBERT Jacques à Mme. CHAVIGNER Michèle 
M. LOTHAIRE Pierre à M. DUCASSOU Dominique 
M. PALAU Jean-Charles à M. DAVID Yohan 
Mme. PARCELIER Muriel à Mme. BREZILLON Anne 
M. POIGNONEC Michel à Mme. PIAZZA Arielle 
M. RAYNAUD Jacques à M. MERCIER Michel 
M. REIFFERS Josy à M. MOGA Alain 
M. RESPAUD Jacques à Mme DIEZ Martine à partir de 10 h 15 
M. ROBERT Fabien à M. BOUSQUET Ludovic 
M. ROUVEYRE Matthieu à M. PEREZ Jean-Michel jusqu'à 10 h 45 
M. SENE Malick à M. DAVID Alain 
Mme TOUTON Elisabeth à Mme COLLET Brigitte à partir de 11 h 50 
Mme. WALRYCK Anne à Mme. TOUTON Elisabeth 
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POLE AMENAGEMENT URBAIN ET HABITAT 
Direction des Déplacements urbains  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 29 mai 2009 

 

N° 2009/0340 
 

 
 
 

 
 
Monsieur OLIVIER présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
La Communauté urbaine de Bordeaux souhaite disposer de données sur les fréquentations 
voyageurs de la gare Saint-Jean à Bordeaux. Ce type d’information est utile dans le cadre 
de différentes études (déplacements, transports en commun, urbanisme) ou pour 
la conception des projets de développement de ce secteur de l’agglomération. 
En particulier, avec le projet EURATLANTIQUE se pose la question du dimensionnement 
des équipements et des infrastructures nécessaires au pôle d’échange de Saint-Jean 
à l’horizon 2016. 
 
La SNCF propose donc à notre établissement de participer au financement, à parité 
avec d’autres partenaires (Conseil Régional d’Aquitaine, Conseil Général de la Gironde, 
Ville de Bordeaux) à une étude, sous sa maîtrise d’ouvrage, d’analyse des flux 
de voyageurs, des besoins en stationnement et de prospective avec la future Ligne 
à Grande Vitesse. 
 
La ville de Bordeaux a souhaité bénéficier à l’occasion de cette étude de données relatives 
au fonctionnement du stationnement des usagers de la gare Saint-Jean. 
 
Le Conseil général de la gironde avait conditionné sa participation à des études 
complémentaires sur la gare de Libourne (analyse des conséquences de pertes de trafic, 
recommandations pour limiter ces conséquences et améliorer l’articulation avec la gare 
Saint-Jean. 
 
Pour ce faire, l’étude s’appuiera sur : 

- une campagne de comptages auprès des personnes fréquentant la gare Saint Jean, 
- un diagnostic sur les fonctionnalités et le dimensionnement des loueurs, taxis 

et de l’autopartage, 
- une analyse comparative des sites analogues (gares de Marseille, Strasbourg, 

Nantes, Lyon et Rennes), 
- des projections de trafic impactant la gare Saint-Jean et aussi la gare de Libourne. 

 

 
Etude de flux: pôle d'échange multimodal de Bordeau x Saint-Jean 
�Participation financière de la Communauté urbaine d e Bordeaux 

�Convention - Décision - Autorisation 
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Cette étude permettra : 

- d’évaluer la répartition modale des usagers, ainsi que les flux en volume par accès 
(Belcier, Marne…), 

- de disposer d’une analyse quantitative et modale de la provenance géographique 
et de la destination des personnes fréquentant la gare, 

- d’effectuer un comptage des stationnements (licites et illicites) et d’estimer leur durée 
pour connaître la structure de la demande par secteur, 

- de transcrire ces résultats par une projection à 2020 de la future gare LGV (part 
modale, origine des voyageurs, besoins en stationnements). 

 
 
Le montant de cette étude qui sera réalisée par la société EFFIA est estimé à 84 200 euros 
HT (100 703,20 € TTC). La participation financière de la Communauté urbaine est sollicitée 
à hauteur de 20 140,64 € TTC, à parité avec les autres partenaires, soit 20%.  
 
En conséquence, si tel est votre avis, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, 
de bien vouloir : 
 

- décider de l’attribution d’une subvention à la SNCF , Direction 
Développement Poitou-Charentes Aquitaine,  d’un montant de 20 140 euros 
pour la réalisation sous sa maîtrise d’ouvrage d’un e étude de flux 
sur le pôle d'échange multimodal de Bordeaux Saint- Jean qui sera imputé 
sur le Budget principal – Chapitre 67 – Compte 6743  – sous fonction 8222 - 
CRB D330, 

 
- autoriser Monsieur le Président à signer la convent ion financière 

avec la SNCF jointe aux présentes ainsi que tout ac te nécessaire 
à l’exécution de la présente délibération. 

 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 29 mai 2009, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. MICHEL OLIVIER 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
10 JUIN 2009 

 
PUBLIÉ LE : 11 JUIN 2009 

 


